
 
 

 

INVITATION À LA PRESSE 
 

Signature du Protocole de coopération 
entre la Communauté française 

 et le Grand-Duché du Luxembourg relatif 
aux services de médias audiovisuels  

 

Le jeudi 4 juin 2009 à 11h15 
 

 
Fadila Laanan, la ministre de la Culture et de l’Audiovisuel de la Communauté 
française, a le plaisir de vous convier à la Séance de signature du Protocole de 
coopération entre le Gouvernement de la Communauté française et le 
Gouvernement du Grand-Duché du Luxembourg en matière de services de médias 
audiovisuels, ce jeudi 4 juin à 11h15 précises (accueil dès 11h). 
 
Fadila Laanan signera ce Protocole de coopération avec Jean-Louis Schiltz, le 
ministre des Communications, de la Défense, de la Coopération et de l’Action 
humanitaire du Grand-Duché de Luxembourg. La signature se déroulera en présence 
des représentants de la CLT. 
 

***** 
À l’issue de cette séance de signature, la ministre Fadila Laanan fera par ailleurs le 
point, pour les journalistes, sur un autre dossier audiovisuel dont l’issue positive est 
imminente.  
 

 

Adresse du jour : 
 

Cabinet de la ministre de la Culture et de l’Audiovisuel 
15-17 place Surlet de Chokier – 1000 Bruxelles – 2e étage 

(Métro Madou) 
 

Une collation légère sera servie à l’issue de la réunion 
 

Pour une question d’organisation, merci de confirmer votre présence 
avant le mercredi 3 juin à 16h : pascal.sac@cfwb.be 

 

 
Contact : 
Pascal Sac - Porte-parole de la ministre Fadila Laanan 
Tél. : 02/213.17.48. – GSM : 0477/252.285  - E-Mail :   pascal.sac@cfwb.be 
Internet :  www.laanan.cfwb.be   


